
Annexe 2.C : Liste des petites régions agricoles à aléas forts et très forts d’érosion des sols pouvant 
bénéficier de la dérogation de couverture des sols derrière maïs ou sorgho (grain et semence) par un 
simple maintien des cannes, sans broyage et enfouissement des résidus.(au titre du  III  1° g de 
l’article 2)
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